
Dépôts sauvages interdits
sous peine de poursuites

Jusqu’à 1 500 € d’amende 
( Art R.541-3 du code de l’environnement 

Art R.632-1 et 635-88 du code pénal ) 

SMD3 : 09 71 00 84 24 (appel non surtaxé)
service.usagers@smd3.fr / www.smd3.fr

ATTENTION : 
Ce site n’est pas une décharge

Préservons l’environnement


